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NANCY, le 17 septembre 2010


Objet  lettre de rentrée 2010-2011

Nous espérons que ces vacances ont été reposantes et vous souhaitons une bonne année scolaire. 

Après l’entrée en vigueur des nouveaux programmes et l’instauration de nouveaux espaces pédagogiques à la rentrée 2009, il nous semble utile d’attirer votre attention sur certains éléments de cette évolution.

Axes importants de la rénovation de la voie professionnelle :

· Les programmes d’enseignement général s’adressent à la fois aux élèves de baccalauréat professionnel et de CAP. A la rentrée 2010, ils sont donc applicables pour les élèves de 2nde  et de 1ère Baccalauréat professionnel et pour tous les élèves de CAP. 

· Les élèves de baccalauréat professionnel en 3 ans bénéficient d’un accompagnement personnalisé (210 heures sur 3 ans). Ces heures peuvent consister en une aide méthodologique apportée aux apprenants, un apport particulier pour améliorer le niveau des élèves, préparer une nouvelle orientation. Ils peuvent aussi participer à un projet particulier.

· Par ailleurs, les langues vivantes étrangères peuvent être concernées par le module des enseignements généraux liés à la spécialité (181 heures sur 3 ans) : travaux en liaison avec les PFMP ; projets ; participation aux parcours de découverte des métiers des formations…

· La 2ème langue vivante étrangère est obligatoire pour les élèves de baccalauréat  professionnel du secteur tertiaire (hôtellerie ; transports ; services, sécurité) dès la classe de seconde depuis la rentrée 2009 et en classe de première, quelque soit la durée de formation (en 2 ou 3 ans), depuis la rentrée 2010. 

Modalités d’examen : 

Nous vous rappelons ci-dessous les modalités pour les élèves de baccalauréat professionnel : 

Pour la session 2011 

- les élèves de terminale Baccalauréat Professionnel (en 2 ou 3 ans) passeront 

· l’épreuve obligatoire selon les anciennes modalités, à savoir une épreuve écrite ; 

· l’épreuve orale facultative selon les nouvelles modalités décrites dans le tableau joint en annexe. Nous rappelons que les élèves ne pourront plus choisir la même langue pour les épreuves obligatoire et facultative.

· les élèves en première Baccalauréat Professionnel sous statut scolaire ou les apprentis scolarisés dans un CFA habilité peuvent demander à obtenir une qualification «langue vivante» dans le 

· cadre du diplôme rénové du BEP. Elle mentionne le niveau du CECRL atteint par le candidat dans les 5 activités langagières. Les candidats souhaitant que cette qualification soit inscrite sur leur diplôme font connaître leur demande et le choix de la langue concernée lors de leur inscription à l’examen.

Le BO n°2 du 14 janvier 2010 précise toutes les modalités d’évaluation. L’annexe du BO n°31 du 2 septembre 2010 est le document de référence à renseigner. Il rend compte du profil linguistique (niveau dans les 5 activités langagières) et mentionne le niveau de compétences des élèves. Ce niveau sera reporté sur le diplôme du BEP rénové. Un double du profil linguistique renseigné sera délivré au candidat.
Pour la session 2012

· La Langue vivante 2 sera évaluée pour tous les élèves de Terminale Baccalauréat professionnel des diplômes relevant de la grille 2 (services) et ce indépendamment de la durée du cursus de formation (2 ou 3 ans). 

· L’épreuve obligatoire prendra la forme d’une épreuve orale, dont toutes les modalités sont précisées dans le tableau ci-joint. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que les modalités d’évaluation restent inchangées pour les CAP. 

La formation continue

Nous vous invitons vivement à vous inscrire avant le 22 septembre 2010 aux formations proposées dans le cadre du Plan Académique de Formation. 

Pour les enseignants intervenant en lettres et n’ayant pas encore bénéficié d’une formation, une action spécifique est prévue dans le cadre du PAF. Dans la mesure où cette dernière concerne un public à candidature désignée, nous vous prions de vous inscrire auprès de votre inspectrice avant le 28 septembre :

isabelle.wolf@ac-strasbourg.fr
corinne.tomasini@ac-nancy-metz.fr
Nous vous remercions pour votre engagement professionnel au service de la réussite des jeunes. 
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